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Pour moi quoi...

...Makaya

SOCIÉTÉ
BAC 2019 : LA DERNIÈRE LIGNE DROITE
Sur le front de l'écrit depuis la semaine dernière, les 
candidats au baccalauréat, session 2019, affrontent 
jusqu'à vendredi l'oral de langues étrangères, ultime 
épreuve d'un examen qui se déroule sans incident no-
table. Avant que ne débute l'attente fébrile des résultats.
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POLITIQUE
DODO BOUNGUENDZA ÉTRILLE L'OPPOSITION
Poursuivant par Malinga et Mbigou sa tournée dans 
la Ngounié, le secrétaire général du PDG, Eric Dodo 
Bounguendza, qu'accompagnent les membres du secréta-
riat exécutif, a jugé illusoire de croire au discours de l'oppo-
sition. Celle-ci "n’a jamais construit un pays ! ", a-t-il asséné.
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Il y a tellement de choses invraisemblables qui se 
passent à la Justice qu’on est convaincu qu’elle 
se porte (un peu) mal.
L’autre jour, en visite à la prison du Peloton, le 
procureur général près la Cour d’appel d’Oyem 
n’a pas supporté de voir plusieurs de ses pension-
naires détenus abusivement et illégalement de-
puis de nombreuses années. Certains y ont déjà 
passé 10, 15, 20 ans voire plus sans être jugés. 
Un phénomène que l’on relève aussi dans toutes 
nos maisons d’arrêt. Des personnes «oubliées» 
là parce que leurs dossiers auraient disparu de 
la circulation. Inimaginable ! À beau dénoncer 
cette situation, rien n’y fait. Au contraire, elle 
empire. Aux yeux de certains, c’est un paria de 
la société, il peut pourrir là-bas…
C’est quand même réducteur. Est-ce pour au-
tant qu’on doit laisser pourrir un homme en 
prévention coupable d’avoir volé un canard, 
un autre, pour avoir commis un crime passion-
nel, ou tel autre jeune désœuvré qui a fumé un 
joint ? C’est vrai, tous, à des degrés divers, ont 
fauté. Et alors, c’est cela qui leur vaut ce châti-
ment cruel ? N’oublions pas que personne n’est 
à l’abri d’une erreur dans la vie. Peut-être, leur 
tort, c’est de n’avoir aucun parent pour penser à 
eux. Qu’est-ce que la justice dans ce cas ? D’où la 
nécessité, comme on l’appelle de tous nos vœux 
d’un juge d’exécution des peines.
En tout cas, on n’aimerait pas être à la place de 
Mboumbou Junior car, la Justice, c’est un gros 
chantier qui l’attend. Alors, on lui souhaite beau-
coup de plaisir dans ce bourbier quoi…

EDUCATION : LA COMMISSION AU TRAVAIL
La commission interminis-
térielle, mise sur pied le 19 
juin pour étudier en syner-
gie en vue de leur résolution 
les problèmes du secteur 
de l'éducation, a débuté ses 
travaux hier avec la réu-
nion autour des ministres 
de l'Enseignement supé-

r i e u r  e t  d e  l ' E d u c a t i o n  n a t i o n a l e .
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SOCIÉTÉ

CAN-2019 : CAMEROUN-NIGERIA, CHOC DES 8E
Dépassé sur le fil par le 
Ghana après son nul (0-0) 
face au Bénin (groupe F), 
le Cameroun, champion 
d'Afrique en titre, hérite de 
son voisin nigérian dans ce 
qui sera l'une des princi-
pales affiches des huitièmes 

de finale de la Can-2009. Le Bénin affrontera le Maroc.

Pages 11 & 12

Ph
o
to

 :
 A

FP

SPORTS

Jugé hier devant le tribunal correctionnel

ZIBI RISQUE DIX ANS DE PRISON !

Maintes fois ajourné, le procès intenté contre l'ancien député du Haut-Ntem, Bertrand 
Zibi Abeghe, en détention depuis septembre 2016, pour détention illégale d'arme 
à feu, instigation aux troubles et aux manifestations contre l'autorité de l'État, entre 
autres chefs, s'est déroulé hier dans une salle du tribunal correctionnel confortable-
ment garni. S'il a maintenu sa ligne de défense, plaidant non coupable, le ministère 
public a requis à son encontre une peine d'emprisonnement de 10 ans, assortie d'une 
amende de 250 000 francs. Le jugement a été mis en délibéré pour le 23 juillet.
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POLITIQUE
Le plaidoyer de Boukoubi au Forum interparlementaire de 
Moscou Page 2

ECONOMIE
Climat : attentes autour du Bassin du Congo
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SOCIÉTÉ
Médecine traditionnelle : en quête de lumière
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LA BEAC SERRE LA VIS
La BEAC vient de définir, 
pour les restreindre, " les 
conditions et modalités d’uti-
lisation hors de la Cemac 
des instruments de paie-
ment électronique ". Ces 
mesures, qui concernent les 

retraits et paiements par carte bancaire, interviennent 
alors que la sous-région connaît une pénurie de devises.
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